
REGLEMENT INTERCLUBS 
 

Annexes régionales au règlement AFS Hainaut-Namur 

  
 

CHAPTIRE I.   ASSEMBLEE GENERALE REGIONALE 
  
1.1.  En rapport avec le point 3.4.9. du règlement interne FFS (Fédération Francophone de Snooker), il est précisé 

qu’en région Hainaut-Namur, un représentant par club devra siéger lors des AG régionales (avec droit de vote). 
Ce membre n’est pas désigné une fois pour toutes.  Il est affilié de son club et délégué par celui-ci. Chaque 
club peut désigner une seconde personne mais ne possédant qu’une voix consultative. En cas d’absence d’un 
représentant, une amende de 25€ sera infligée au club fautif et ce en date de la réunion. 

  

CHAPTIRE II.   AFFILIATIONS 
  

2.1. Un club paiera une cotisation annuelle de 75 € à la région. Une caution de 100€ sera demandée aux clubs. 
  
2.2. Une équipe paiera une cotisation annuelle de 50 € à la région. 
  
2.3. Un joueur paiera une cotisation annuelle de 50 € à la région.  
 
2.3.1. Un joueur récréatif paiera une cotisation annuelle de 15€ lui donnant droit à participer gratuitement au tournoi 

de son choix dans sa catégorie durant la saison. 
 
2.3.2. Le Comité a la possibilité de choisir le paiement de l’affiliation de manière décomposée comme expliqué aux 

points 2.1 à 2.3 ou il a la possibilité de proposer le paiement d’une cotisation globale d’un montant de 80€ par 
joueur pour la saison 2023-2024. 

  
2.4. En cas de demande d’inscription de joueurs en cours de saison, le club concerné pourra demander au comité 

régional une révision du montant de l’inscription. La cotisation sera payée au prorata des mois restant dans la 
saison. 

  
2.5. Les documents d’affiliation (club, équipes et joueurs) doivent être rentrés au plus tard pour le 31 juillet. 
  
2.6. Les paiements doivent être faits pour le 15 août (sauf arrangement pris avec le C.A.). 
  
2.7. La fiche d’inscription de club ne sera validée qu’à partir de la réception de la cotisation club. A défaut, le club 

et ses membres ne peuvent participer à nos compétitions qu’au moment de la régularisation de paiement. Ceci 
peut entraîner des forfaits avec les conséquences qui en découlent. 

  
2.8. La fiche d’inscription d’une équipe d’interclubs ne sera validée qu’à partir de la réception du paiement de sa 

cotisation. A défaut, l’équipe ne pourra débuter l’interclubs qu’au moment de la régularisation de paiement. 
Les rencontres précédant la régularisation entraîneront des forfaits avec les conséquences qui en découlent. 

  
2.9. La fiche d’inscription d’un joueur ne sera validée qu’à partir de la réception de sa cotisation. Il ne pourra en 

aucun cas participer à l’une ou l’autre de nos compétitions avant son paiement. 
  
2.10. Lors de chaque versement de cotisation(s), le club est tenu d’envoyer, au trésorier, un relevé détaillé au 

moyen du « formulaire inscription ». Le mode d’envoi est libre (main propre, fax, courriel ou courrier postal). 
En cas de réponse par courriel, le nom du trésorier et celui du président, repris en entête, font office de 
signatures. 

  



CHAPITRE III.   DIRECTIVES DE TENUES ET DE COMPORTEMENT 

  
3.1. Une chemise à manches courtes, unie (de couleur non-criarde) ou comportant de légers motifs, est autorisée 

pour les compétitions relevant de la compétence de la région (interclubs, rankings et championnats régionaux). 
       L’assouplissement de la tenue officielle est celui du port du polo unis et sombre, porté dans le pantalon. 
       Les flocages concernant les clubs sont tolérés. Les flocages (sponsors) devront être contenu sur une 
       surface maximale de cent centimètres carrés par sponsor. 
       Cet assouplissement concerne exclusivement les rencontres interclubs et donc pas les tournois.  
 
3.2. Le port du nœud papillon (ou de la cravate) ainsi que du gilet est facultatif lors de l’interclubs  
  
3.3. Les joueurs de division 1 sont dispensés du port du gilet ainsi que du nœud papillon pour toutes les 

compétitions régionales (hormis : lors des rankings seniors (se référer au point 3.6.) et lors de la finale des 
coupes). 

  
3.4. Les arbitres officiels seront choisis selon le règlement CRA. 
  
3.5. Aucun avertissement ne sera donné à un joueur dont le GSM sonne durant une compétition (sauf si un accord 

préalable avait été conclu et ce en respect avec le règlement (*)). Il en est de même si un joueur fait usage de 
son GSM sous quelque forme que ce soit. Le fait qu’il soit ou non occupé de jouer ne change rien. Tant qu’un 
membre est présent dans une salle de snooker, où une compétition se déroule, son GSM doit être placé en 
mode silencieux ou éteint. L’amende maximale prévue par l’AFS sera toujours appliquée. En interclubs, un 
joueur perturbé par cette nuisance peut en faire part sur la feuille de rencontre dans la case « remarques ». 
En ce cas, le CA pourra décider de la perte du frame par le joueur fautif (en plus de l’amende). En tournoi, il y 
a lieu de le signaler au juge de salle qui l’annotera dans son rapport qui fera l’objet d’un examen en CA. En 
cas de récidive, le membre sera convoqué par la CDP, ceci pouvant avoir pour conséquence une suspension. 
(*) Une demande de dérogation n’est valable que pour la saison en cours. 

  
3.6. Le port de la cravate ou du nœud papillon est obligatoire lors des rankings seniors. Il en va de même pour le 

port du gilet. (Voir dress code annoncé lors de chaque tournoi ranking et selon la présence d’arbitres officiels) 
  
3.7. Pour être exempté du port du nœud papillon ou de la cravate, le joueur devra remettre au C.A. un certificat 

médical ainsi qu’une caution de 50 € destinée à une contre-expertise. Le C.A. pourra, le cas échéant, désigner 
un médecin qui pratiquera un examen médical. Ceci se fera endéans les 15 jours suivant l’introduction du 
certificat. Si l’examen confirme l’incapacité au port du nœud papillon (ou de la cravate), la caution sera rendue 
au joueur et celui-ci sera, bien évidemment, dispensé du port du nœud ou de la cravate. Par contre, en cas 
d’avis contraire, le joueur devra se conformer aux règles vestimentaires imposées par le règlement et la 
caution, couvrant les frais occasionnés, sera perdue. Si le C.A. n’impose pas une contre-expertise, la caution 
sera reversée endéans les 15 jours et le joueur sera dispensé du port du nœud ou de la cravate. 

  
 

CHAPITRE IV.   DEROULEMENT DES INTERCLUBS 

  
Sont repris ici les points de règlements relevant de la compétence de la Région Hainaut-Namur 

  
4.1. Notre championnat interclubs se dispute sur deux tables dans la division Honneur et la division 1 pour la saison 

2023-2024 
  

4.2. Pour les rencontres en 12 frames, le retard du 3ème joueur peut être toléré pour une durée maximum d’1/2h 

par rapport à l’heure du début du match. Après 1/2h, le retardataire perdra 1 frame. 
       Ainsi, si le 3ème joueur est en retard, il perd 1 frame à 20h01, 1 frame de plus à 20h31 et il sera déclaré forfait 

à 21h01. En cas de forfait, le nom du joueur sera radié de la feuille de match et il faudra alors s’assurer que le 
match a bien pu avoir lieu avec 2 titulaires. 



       En cas de retard injustifié de l’entièreté de l’équipe, si aucun membre d’une équipe n’est présent entre 19h30 
et 20h alors 2 frames sont perdues à 20h01, 2 frames de plus seront perdues et le forfait général sera prononcé 
à 21h.  

        
  
4.2.1 Une équipe s’entend comprendre 2 titulaires au minimum. Une équipe représentée par un seul titulaire n’est 

donc pas valide (de même un titulaire et un remplaçant) et la rencontre se solde par un forfait avec les 
conséquences qui en découlent.  

  
4.2.2. Afin d’éviter la situation prévue au point précédent, Il est nécessaire de contacter le responsable interclubs 

en cas de titularisation de dernière minute d’une réserve volante et de le renseigner sur la feuille de match. Il 
faut ensuite régulariser cette situation, dans les 48 heures, auprès du secrétariat régional. 

  
4.3.   Les rencontres débutent au plus tôt à 19h et au plus tard à 19 heures 30. Ne pas oublier de tenir compte des 

décalages dus à la distance. En cas de retard prévisible, il est obligatoire de prévenir l’équipe adverse dans 
les meilleurs délais. 

 
4.3.1. L’heure d’arrivée de l’équipe visiteuse doit être indiquée sur la feuille de rencontre dans la case remarque. 
  
4.4. Complément au point 8.2.7. du règlement interne de la FFS – Conséquences des retards pour les rencontres 

en 9 ou 12 frames : 
  

4.4.1.       On considère qu’une équipe est « présente » à partir du moment où deux titulaires de cette équipe    
              sont présents dans la salle où doit se tenir la rencontre. 

  
  

4.4.2.       Si après une heure aucune équipe n’est présente, le match est à rejouer et la date sera imposée par 
le responsable de l’interclubs de la région (voir point 4.11.2.).  Si les deux équipes ont du retard, 
l’heure normale de départ débute à l’arrivée d’une des deux. 

  
  



4.5.  Restriction de jeu pour les joueurs (selon leur statut) : 
  

      Div. Elite Div. Honneur Div. Une 

    St TIT RES TIT RES TIT RES 

  91 à 100% A0 OUI OUI NON NON NON NON 

  81 à 90% A1 OUI OUI NON NON NON NON 

  71 à 80% A2 OUI OUI NON NON NON NON 

  61 à 70% A3 OUI OUI NON NON NON NON 

  51 à 60% A4 OUI OUI OUI NON NON NON 

  41 à 50% A5 OUI OUI OUI NON NON NON 

  31 à 40% A6 OUI OUI OUI OUI NON NON 

  21 à 30% A7 OUI OUI OUI OUI NON NON 

  11 à 20% A8 OUI OUI OUI OUI NON NON 

  0 à 10 % A9 OUI OUI OUI OUI NON NON 

  91 à 100% B0 OUI OUI OUI OUI NON NON 

  81 à 90% B1 OUI OUI OUI OUI NON NON 

  71 à 80% B2 OUI OUI OUI OUI NON NON 

  61 à 70% B3 OUI OUI OUI OUI NON NON 

  51 à 60% B4 OUI OUI OUI OUI OUI NON 

  41 à 50% B5 OUI OUI OUI OUI OUI NON 

  31 à 40% B6 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  21 à 30% B7 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  11 à 20% B8 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  0 à 10 % B9 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  91 à 100% C0 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  81 à 90% C1 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  71 à 80% C2 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  61 à 70% C3 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  51 à 60% C4 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  41 à 50% C5 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  31 à 40% C6 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  21 à 30% C7 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  11 à 20% C8 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  0 à 10 % C9 OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

  
 
 
4.6.  En complément au point 8.3.4. du règlement interne de la FFS, une réserve volante ne pourra jouer plus de 6 

rencontres dans la saison 2023-24, quelle que soit la division. Une même réserve volante ne pourra jouer plus 
de 2 fois contre la même équipe. Il est rappelé qu’une réserve ne peut jouer que maximum 6 matchs sur la 
saison et sera titularisé d’office lors de son 6ème match dans l’équipe où il fera son 6ème remplacement. Il sera 
également titularisé d’office s’il joue 5 matchs d’affilée dans la même équipe.   

  
4.7.  Réglementation de la rencontre (complément au point 8.6. du règlement interne de la FFS). 
  

4.7.1.         En division une, les rencontres se disputent en 12 frames et par équipe de 3 joueurs. 
4.7.2.         Chaque joueur y disputera 4 frames. 
4.7.3.         Chaque frame compte pour 1 point, il y aura donc un maximum de 12 points à gagner par 

rencontre. 
4.7.4.         Pour les divisions inférieures, les rencontres se disputent en 12 frames par équipe de 3 joueurs. 
4.7.5.         En cas de « fausse feuille de match » (ex : feuille créée alors que la rencontre n’a pas eu lieu) la 

rencontre entraîne un score nul pour les deux équipes.  



4.7.6.       Les joueurs inoccupés doivent assurer l’arbitrage sur les deux tables utilisées lors de la rencontre 
(précision au point   8.9.1. du règlement interne de la FFS).  

 
4.7.7       Chaque frame compte pour 1 point, il y aura donc un maximum de 12 points à gagner par rencontre 
4.7.8      En division élite, les rencontres se disputent en 12 frames et par équipe de 3 joueurs 
4.7.9        En division « Elite » et « Honneur », les joueurs assurent un auto-arbitrage en tout objectivité et 

sportivité. 
4.7.10.     En division « Elite » et « Honneur », les rencontres se déroulent en un double aller-retour (soit,     

20 semaines 
4.7.11.     En division Elite et Honneur, les tables sont tirées au sort. 
4.7.12.     En division « Elite », les breaks sont pris en compte à partir de 35 points contre 30 en « Honneur » 

et « 25 en « Une ». 
4.7.13.     Une remise de rencontre ne peut se faire qu’avec l’accord du responsable de l’interclubs qui doit 

lui-même recevoir l’aval du CA. Il est autorisé de reporter un match dans la semaine qui suit 
uniquement pour les matchs « aller » 

4.7.14.     Seule la division « Elite » permet de se qualifier pour le championnat de Belgique de la catégorie. 
4.7.15.     Les joueurs évoluant en division « Elite » doivent se comporter de manière exemplaire et sont les 

garants du respect de nos règlements, des membres de notre association et des valeurs que nous 
représentons. La Commission des Différends et Plaintes (en abrégé CDP) y veillera 
particulièrement. 

4.7.16      Chaque frame remporté apporte un point à l’équipe. Le classement des équipes est établi sur le 
total des frames remportés durant la saison. 

  
4.9.          En cas de litige concernant l’arbitrage : on peut appeler le Président de CRA. Le Président de CRA dispose 

de fait d’une dérogation quant à l’usage du GSM avec restriction de ne l’utiliser que pour répondre aux 
litiges. Il en va de même pour le responsable interclubs qui peut être contacté pour un problème survenant 
durant ladite compétition. 

  
4.10.          Transmission des résultats : 
  

4.10.1.     La transmission des résultats est sous la responsabilité de l’équipe où s’est tenue la rencontre. 
Les amendes en cas de non-respect du règlement seront adressées au secrétaire du club en 
question avec les conséquences que cela implique. 

4.10.2.     En début de saison, le C.A. renseigne un de ses membres en tant que « responsable de 
l’interclubs ». Il s’agit de la personne ressource à contacter pour tous problèmes ou questions 
inhérents à cette compétition. 

4.10.3.     Durant les semaines où se déroule l’interclubs, les résultats (feuille de rencontre) doivent être 
communiqués par photos sur la page FB dédiée et encodés sur le site BBSA pour le mercredi midi 
au plus tard (avec report de 24 heures si une division évolue le mercredi). 

4.10.4.     Si un formulaire de rencontre ne parvient pas dans les délais imposés au point précédent de ce 
règlement, l’amende sera d’office appliquée. 

4.10.5.      Le formulaire de rencontre, dûment complété, doit être envoyé même en cas de forfait. 
4.10.6.      Un formulaire de rencontre portant la mention « sous réserve » retardera la prise en compte du 

résultat jusqu’au traitement final de l’affaire. 
4.10.7.     Toute demande de modification concernant une date de rencontre en interclubs, 

doit impérativement passer par le responsable de l’interclubs qui jugera de son bienfondé. Une 
modification allant à l’encontre des règlements en vigueurs ne sera accordée qu’à titre très 
exceptionnel et devra être validée par le Conseil d’Administration (voir aussi le point 4.9.19.). 

  
4.11.          Montées et descentes 
  

4.11.1.      Pour la division Honneur, les 3 dernières équipes sont descendantes. 
4.11.2.      C’est le total des frames gagnées sur la saison qui fournit le classement. 



4.11.3.     En cas d’égalité, c’est le nombre de frames gagnés en déplacement qui prime. Si l’égalité persiste, 
c’est le nombre de victoires qui vaut. Enfin, s’il y a toujours égalité, une rencontre de départage 
sera jouée dans une salle neutre désignée par le CA. 

4.11.4.     La montée et la descente sont obligatoires. 
4.11.5     Le premier de division honneur après le tour final est champion et qualifié pour le championnat de 

Belgique.  
4.11.6   Le premier de division une après le tour final est champion et qualifié et monte directement en 

division honneur. 
4.11.7.   Le premier de division deux après le tour final est champion et monte directement en division une.  
4.11.8.   Pour la division honneur et D1, le dernier descend directement.  
4.11.9   Pour la division honneur et D1, l'avant-dernier joue un match de barrage en aller/retour avec le 

deuxième de la division inférieur pour l'attribution du deuxième montant dans la division supérieure. 
4.11.10. En préparation pour la saison 2024-2025, Le résultat du championnat interclub de cette saison 

servira de base à la constitution des divisions de la saison prochaine. 
Ainsi, à la fin du championnat : 

- les 8 premiers de la Division d’Honneur actuelle constitueront la prochaine Division Elite ; 
- les 6 suivants (les 3 derniers de la Division Honneur et les 3 premiers de la D1 constitueront la 

prochaine D1 
- les 7 derniers constitueront la prochaine D2 

Cette composition est valable si le nombre d’équipe reste identique et sera adaptée au besoin en fonction 
des départs ou arrivées d’équipes. 

La D1 peut être envisagée comme Division-tampon afin de facilité la prise en compte de nouvelles équipes 
et créera une émulation certaine afin de déterminer qui risque de monter ou de descendre. 

 
En fonction du nombre d’équipe en D1 la saison prochaine, il est prévu que : 
S’il y a 6 équipes de D1, elles feront 2 allers-retours en championnat, soit 20 matchs 
S’il y a 8 équipes ou plus, ce sera 1 aller-retour avec un Play-Off 1 à 4 pour le titre et 1 Play-Off 5 à 8 pour 

déterminer le descendant. 
L’équipe qui terminera en 7ème position de la D1 jouera alors un tour final contre la 2ème équipe de D2 comme 

match barrage. 
 
  

4.12.          Classement individuel 
  

4.12.1.    Chaque joueur est classé selon le système en vigueur. 
4.12.2.    En cas d’égalité au classement, il sera tenu compte de la confrontation direct, puis du meilleur  

break. S’il persiste une égalité pour les 3 premières places du classement, une rencontre en BO3 
sera organisée dans une salle neutre désignée par le CA. 

  
4.13.         Pour les autres compétitions (rankings, championnat vétéran, …), il faut se référer aux règlements 

régionaux des tournois qui constituent d’autres annexes régionales au règlement interne de la FFS. 

 
 

CHAPTIRE V.  REGLES LIMITATIVES DE JEU 
 

  
5.1. REGLE DES 3 MISS MAXIMUM : concerne la D1 interclub et les tournois Men B 
      

      Après le 3ème miss accordé, le joueur qui a snooké peut : 
- soit faire jouer de la position où la blanche s’est arrêtée 
- soit jouer lui-même de la position où la blanche s’est arrêtée 
- soit prendre blanche en main dans le D pour jouer à son tour. 

 
       S’il estime n’avoir rien à jouer, il peut laisser la blanche en main à l’adversaire qui doit la positionner dans le   



       « D » du baulk.             
       Dans ce cas-ci, si l’adversaire snooké rate à nouveau son coup (miss) il s’agit d’un nouveau coup et   
       il y a à nouveau 3 miss possibles. 
       Les billes qui ont été touchées au passage sont remises à leur place à chaque fois. 
 
5.2. REGLE DES COULEURS : concerne la D1, les tournois Men B et 50+ 
        Lorsqu’il n’y a plus de billes rouges à empocher et qu’on entame les couleurs, si un joueur est hors-          
        score et qu’il n’a besoin que de 2 snooker pour ne plus l’être, alors la frame peut continuer. 
 
        Par contre, s’il lui faut plus de 2 snooker (et donc au moins 3), la frame est concédée d’office. 
        1 snooker = 4 points si la jaune, la verte ou la brune sont toujours en jeu, 5 points si la bleue est               
        toujours en jeu, 6 points si la rose est toujours en jeu. 
 

 
 

CHAPITRE VI. STATUT JOUEUR 

  
6.1.  Les statuts joueurs existants en Hainaut-Namur sont repris dans le tableau des restrictions au point 4.6. des 

présentes annexes. 
6.2.  Le calcul du statut est basé sur les résultats en interclubs. Il est calculé selon le système en vigueur. 
6.3.  Il faut avoir joué au moins 8 rencontres pour entrer dans ce mode de calcul. 
6.4.  Un joueur qui nous revient après une ou plusieurs années sabbatiques recevra un statut estimé par le CA. 
6.5.  Pour obtenir une dérogation quant au tableau des restrictions, un seul cas est retenu d’office : Le joueur se 

trouve dans un club qui ne possède pas d’équipe conforme à son statut. Tous les autres cas seront traités par 
le CA. Un joueur ayant obtenu une dérogation n’entre pas dans le classement individuel de l’interclubs. 

 6.6. Dans notre région, le transfert libre (du 1er au 30 juin) coûte 25€ pour frais administratifs. 

 
 
 

CHAPITRE VII.   TOURNOIS 
  
7.1. Pour les règles régissant les tournois régionaux, il y a lieu de se reporter au règlement du tournoi en question. 

  
7.2. Concernant les questions d’arbitrage, il y a lieu de se référer au « règlement de CRA » fourni par la 

commission concernée ainsi qu’aux directives de la BRA. 
  

7.3. Les salles accueillant un championnat régional (Senior, Dame, Jeune ou Vétéran) se verront offrir les 
trophées par la région Hainaut-Namur. 
  

7.4. En Hainaut-Namur, le dernier tournoi ranking senior fait office de « Championnat du Hainaut Senior ». 
  

7.5. En Hainaut-Namur, le dernier tournoi vétéran fait office de « Championnat du Hainaut Vétéran ». 
  

7.6. Ne pourront s’inscrire aux Championnats du Hainaut Senior et/ou Vétéran que les joueurs ayant participé au 
moins à 3 Rankings dans la catégorie concernée. 
 
  
7.7. Coupe du Hainaut : 
  

7.7.1.         La Coupe du Hainaut est une compétition sur invitation : les équipes qui désirent y 
                         participer doivent confirmer leur participation pour le 15 octobre. 
.      7.7.2.         La Coupe du Hainaut se dispute en principe dans des journées libres au niveau des interclubs 
                         et à la même heure que l’interclubs).  



7.7.3.         Les règles seront détaillées dans une annexe consacrée à ce point de règlement. 
7.7.4.         Le tirage doit toujours être fait en public et il se fait via l’application de l’ordinateur. 
7.7.5.         Un forfait sera sanctionné de la même manière qu’en interclubs. 
7.7.6.         Pour le tirage au sort, il ne sera pas fait de distinction entre les divisions où évoluent les équipes 

                         inscrites. 
7.7.7.         Une rencontre se déroule en 12 frames (chaque joueur d’une équipe joue 1 frame contre chaque 

                         joueur de l’autre équipe et rejouent 1frame contre le premier joueur).3x3=9+3=12 
7.7.8.         Une équipe ne doit pas obligatoirement être composée des titulaires ayant évolué en interclubs. 

                         Néanmoins, un joueur ayant joué une fois avec une équipe de Coupe ne peut plus en changer. 
                         La notion de réserve volante n’a donc pas lieu dans cette compétition. 

7.7.9.         Lorsque le nombre de victoires est suffisant à une équipe pour remporter la rencontre. Il n’est pas 
                         obligatoire de jouer les frames restants. 

7.7.10.       En cas d’égalité de victoires pour les rencontres, on rejoue 3 frames en opposant les mêmes 
                         adversaires que lors des 3 premiers matchs de la journée en cours. 

7.7.11.      Les résultats et les feuilles de rencontres sont à envoyer au responsable de l’interclubs pour le 
                        lendemain à 12 heures (au plus tard). 

7.7.13.      La finale de cette compétition se déroule, en principe, dans la salle qui accueillera la réunion de 
                        l’assemblée générale de juin. (1 X 18 frames en a le même jour). 

7.7.14.      Le vainqueur et le runner-up sont têtes de série pour la saison suivante. 
  
  
  
     7.8. La Coupe du Président : 
  

7.8.1.         La Coupe du Président est une compétition réservée aux équipes de division d’honneur.  
       7.8.2.         La Coupe du Président se dispute aux mêmes heures que l’interclub. 

7.8.3.         Les points 7.7.4 jusque 7.7.14. restent valables ici hormis le point concernant le lieu de la 
                         rencontre finale. 

 
 
 7.9. La Coupe du Secrétaire : 

  
7.9.1.         La Coupe du Secrétaire est une compétition réservée aux équipes de première division. Elle 

                         n’est ni obligatoire ni systématiquement organisée. Pour y participer, il y a lieu de s’inscrire dans 
                         les délais imposés. 

7.9.2.         Si le calendrier le permet, elle se dispute le même jour et la même heure que l’interclubs. En cas 
                         d’impossibilité, les jeudis seront utilisés, les rencontres se feront dans le même cadre horaire que 
                         l’interclubs. 

7.9.3.         Les rencontres se disputent en suivant le même règlement qu’en interclubs. 
       7.9.4.         Le tirage de la coupe doit être réalisé via l’application informatique. 

7.9.5.         Les équipes se rencontrent en aller-retour (en 12 frames). 
7.9.6.         En cas d’égalité de victoires pour les rencontres, on rejoue 3 frames en opposant les mêmes 

                         adversaires que lors des 3 premiers matchs de la journée en cours. 
7.9.7.         Un forfait est sanctionné de la même manière qu’en interclubs. 

       7.10.          Toutes les finales des coupes se disputent la même journée dans une salle désignée pour l’AG DE 
                          JUIN. lors de l’AG. La salle hôte doit disposer d’un minimum de 6 tables si plusieurs finales sont o   
                          organisées. 
        7.11.          Un joueur évoluant dans une équipe pour une coupe ne peut   jouer dans une autre équipe pour cette    

même coupe.



CHAPITRE VIII.  AMENDES 

  
8.1. La région appliquera les montants maximums prévus dans le règlement interne de la FFS sauf si le Conseil 

d’Administration Régional en décide autrement et ce en fonction des circonstances.  Les sanctions financières 
possibles seront traitées au cas par cas. 

  
8.2. En cas de non-paiement dans les délais, le règlement interne de la FFS sera appliqué, ainsi que le système 

mis en place par la région (voir point 8.3.). 
  
8.3 . En cas de manquement, le secrétaire de la CDP enverra un courrier postal au membre fautif. Le délai de 

paiement est de 30 jours francs. Si le paiement n’a pas été effectué à temps, un courrier recommandé sera 
envoyé au membre fautif avec une majoration de 15,00 €. Un nouveau délai de 15 jours sera accordé. Si le 
membre fautif n’a toujours pas réglé son amende au terme de ces deux semaines, un nouveau courrier 
recommandé lui sera adressé avec une majoration de 15,00 €. A partir la date de ce courrier, le membre est 
suspendu pour toutes les compétitions jusqu’au paiement de sa dette (FFS, AFS et BBSA. Les joueurs 
suspendus seront systématiquement renseignés auprès de la BBSA.). Si l’amende visait une équipe de 
l’interclubs (ou coupe), ce sont les divers membres de l’équipes qui sont concernés par la suspension. Pour 
une équipe, les courriers seront adressés au secrétaire du club. 

  
8.4. Un joueur suspendu pourra, en cas de manquement grave, être convoqué par le Conseil de Discipline. 
  
8.5. La CDP règle le suivi des amendes et en fera rapport au conseil d’administration lors de chaque réunion. 
  
8.6. Le secrétaire de la CDP est responsable du suivi des courriers et de la gestion courante de la commission. 
  
8.7. Le président de la CDP est responsable du bon fonctionnement de la commission et préside le conseil de 

discipline. 
  
8.8. Le premier courrier doit être envoyé dans les 5 jours francs qui suivent la décision du conseil d’administration. 
  
8.9. Les courriers recommandés doivent être envoyés dans les 3 jours francs qui suivent la date d’échéance. 
  
8.10. Un administrateur présent en interclubs (même comme joueur) fait office de vérificateur (avec tous les devoirs 
et pouvoirs qui lui incombent). 
  
  

MONTANT DES AMENDES REGIONALES 
  
Pour rappel, une région décide du montant maximum de ses amendes. Ceci implique qu’une amende moindre 
(voire remplacée par un avertissement) peut-être infligée selon les cas. Il revient au CA d’en décider. Ceci 
n’implique en rien que l’amende soit infligée d’office ou que le montant maximum soit appliqué. Les écarts aux 
règlements sont traités au cas par cas (par le Conseil Régional et/ou la CDP). Les différents écarts annotés ci- 
dessous feront l’objet de vérifications par les administrateurs, y compris lors de l’interclubs. 
  
Forfait d’une équipe lors des 3 dernières semaines d’interclubs :                                150           EUR 
Forfait général d’une équipe                                                                                         300           EUR 

Forfait prévenu d’une équipe lors d’une compétition régionale :                    (1)                         EUR 

Forfait non prévenu d’une équipe lors d’une compétition régionale :              (2)                         EUR 

Abandon volontaire d’une compétition :                                                                          50           EUR 
Forfait d’un joueur lors d’une compétition régionale :                                       (3)                         EUR 
Ne pas satisfaire aux directives de tenue :                                                                      25          EUR 
Avoir fait preuve d’une conduite anti-sportive :                                                                25          EUR 
Perturbation due au GSM :                                                                                (4)                        EUR 
Ne pas posséder de carte de membre (et ne pas en avoir fait la demande) :                 10          EUR 



Refus de présenter sa carte de membre :                                                                   25           EUR 
Renouvellement d’une carte perdue :                                                                          10           EUR 
Ne pas avoir communiqué un résultat dans les délais :                                               10           EUR 
Ne pas avoir transmis le formulaire de rencontre dans les délais :                              10           EUR 
Ne pas avoir signé la feuille de match :                                                                         5            EUR 
Ne pas avoir affranchi suffisamment un courrier :                                                        10           EUR 
Ne pas avoir affiché une affiche de tournoi officiel :                                                     10           EUR 
Ne pas avoir affiché le dernier rapport de CA régional :                                               10           EUR 
Ne pas posséder le présent règlement dans le local :                                                  25           EUR 
Ne pas posséder les annexes régionales dans le local :                                              25           EUR 
Ne pas posséder un livret du règlement de snooker dans le local :                             25           EUR 
Ne pas avoir disputé une rencontre à la date prévue sans autorisation:                      25           EUR 
Avoir aligné un joueur non en droit de jouer :                                                               25           EUR 
Etablir un faux document ou en falsifier un                                                               1000           EUR 
Insultes à un officiel :                                                                                                 1000           EUR 
Voie de fait sur un officiel :                                                                                         2000          EUR 
  

(1)     : 0,20 EUR par kilomètre (aller-retour) séparant les deux clubs avec un minimum de 25 EUR. La distance 
sera établie par le logiciel du site www.mappy.be. 

  

(2)     : 0,20 EUR par kilomètre (aller-retour) séparant les deux clubs + 25,00 EUR. La distance sera établie par 

le logiciel du site www.mappy.be. 
  

(3)      : montant de l’inscription si le joueur a prévenu de son absence sinon, deux fois le montant de l’inscription. 
  

(4)      : 10 EUR la première fois ; 20 EUR la seconde fois ; convocation auprès de la CDP en cas de récidive 
supplémentaire (20 EUR + suspension). 

  
  

  
  
  

Le présent règlement sera soumis aux votes lors de l’AG du 29 août 2023. 
  

Durant la saison 2023-24, les rapports de CA servent d’avenants au présent règlement. 
 

 


